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Erwagungen

E. 25

octobre 1968 (LPCC - J 4 25) concernant les prestations complémentaires familiales au sens
del’art. 36A LPCC en vigueur dés le 1er novembre 2012 ; Que sa compétence pour juger
du cas d’ espece est ainsi établie ; Que |'assurée a déclaré retirer son recours ; Qu'il convient
d’en prendre acte et de rayer lacause du réle;

A/3118/2019 - 3/3 - PAR CESMOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES: 1. Prend acte du retrait du recours. 2. Raye la cause du réle. 3. Dit que la
procédure est gratuite.

Lagreffiere
Nathalie LOCHER
Le président

Philippe KNUPFER Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux parties par le
greffele
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